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Préambule 
 
L’article 61.1 de la Loi (L.R.Q., cE-20.1), assurant l’exercice des droits des personnes handicapées en 
vue de leur intégration scolaire, professionnelle et sociale, stipule que chaque ministère et organisme 
public qui emploie au moins 50 personnes ainsi que chaque municipalité locale qui compte au moins 
15 000 habitants, adopte, au plus tard le 17 décembre 2005, un plan d’action identifiant les obstacles à 
l’intégration des personnes handicapées dans le secteur d’activité relevant de ses attributions.  
 
 
Bien que depuis l’adoption de la loi, la Ville n’a pas adopté un tel plan, elle reconnaît l’importance 
d’initier une démarche d’intervention afin d’assurer les objectifs de la loi. Le plan stratégique de la 
Ville adopté à l’automne 2006 comporte un volet sur l’importance de ce dossier. Considérant notre 
population vieillissante, l’âge de nos équipements et de nos bâtiments, la Ville travaille toujours dans 
un souci de réduire les inconvénients et les obstacles que doivent surmonter quotidiennement les 
personnes handicapées sur son territoire. 
 
Ainsi, la Ville s’assure des droits des personnes handicapées lors des exercices de planification, 
d’élaboration de politiques municipales ou de travaux touchant les actifs municipaux, de quelque 
nature que ce soit. 

Présentation de la Ville 
 
Localisée en bordure du fleuve St-Laurent et à proximité du centre-ville de Montréal, la Ville de Saint-
Lambert jouit d’une situation privilégiée. Située au centre de la chaîne montérégienne, elle est 
qualifiée de « ville verte » en raison de sa foresterie urbaine abondante et de ses nombreux parcs et 
présente de magnifiques paysages urbains et naturels, notamment de larges vues sur Montréal. 
La Ville de Saint-Lambert est de nouveau une entité municipale distincte. Elle fait dorénavant partie 
de l’agglomération de Longueuil avec les villes de Boucherville, Brossard, Saint-Bruno-de-
Montarville et Longueuil (arrondissements Greenfield Park, Saint-Hubert et Vieux-Longueuil). La 
Ville de Saint-Lambert occupe une superficie de 6,4 kilomètres carrés, soit légèrement plus de 3 % de 
l’ensemble du territoire de l’agglomération de Longueuil. La population s’élève à près de 22 000 
habitants. 
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Le tableau qui suit présente une synthèse du profil démographique et socio-économique de la Ville  
de Saint-Lambert.  
 

Tableau 1 Profil démographique et socio-économique 
 

 Ville de Saint-Lambert Agglomération de Longueuil 
Population (n) (%) (n) (%) 
Population en 2006 21 705  384 504  
Variations de la population (2001-2006)  + 2,6 %  + 3,5 % 
Population en 2001 21 051  371 934  
Population en 1996 20 971  373 009  
Population en 1991 20 976  370 379  
Variation de la population 1991 – 2006 + 729 + 3,5 % +14 125 + 3,8 % 
Superficie (kilomètre carré) 6,43  283,8  
Densité d’occupation 2006 3 375  1 355  
Groupes d’âge (2006)     
0 à 14 ans 3 255 15,1 % 62 460 16,2 % 
15 à 24 ans 1 960 9,1 % 50 460 13,1 % 
25 à 44 ans 4 560 21,1 % 100 445 26,1 % 
45 à 54 ans 3 245 15,0 % 65 150 16,9 % 
55 à 64 ans 3 030 14,0 % 53 675 13,9 % 
65 ans et plus 5 550 25,7 %  53 340 13,8 % 
Ménages      
Nombre total de ménages (2006) 10 220  159 805  
Nombre moyen de personnes par 2,1  2,5  
Nombre total de familles de 5 840  110 690  
Nombre de familles monoparentales 895 15,3 % 19 470 17,6 % 
Revenu moyen des ménages (2001) 81 516 $  60 200 $  
Niveau de scolarité atteint (2006)     
Sans certificat d’études secondaires 2 215 12,5 % 67 135 21,1 % 
Avec certificat d’études secondaires 2 985 16,8 % 70 190 22,0 % 
Écoles de métier ou autres études non 3 580 20,1 % 92 975 29,2 % 
Études universitaires 9 010 50,7 % 88 330 27,7 % 
Population active selon le secteur     
Primaire 25 0,2 % N.d. N.d. 
Secondaire 1 175 11,5 % N.d. N.d. 
Tertiaire 9 045 88,3 % N.d. N.d. 
Population active selon l’activité (2006)     
Population active occupée 10 415  211 485  
Taux d’activité  58,6 %  65,5 % 
Taux de chômage  4,6%  5,0% 

 

Sources : Statistique Canada, Recensements 1996, 2001, 2006 et site Internet du Ministère des Affaires municipales et des Régions du 
Québec. 

 

 
Selon les données publiées par le ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation 
du territoire du Québec, la Ville de Saint-Lambert, avec ses 21 705 habitants, présente en 2006 un 
poids démographique de l’ordre de 5,6 % au sein de l’agglomération de Longueuil. Au cours des vingt 
dernières années, la population de la ville a augmenté de 3,5 % alors que celle de l’agglomération de 
Longueuil a augmenté de l’ordre de 3,8 %. Quant au nombre de ménages de la ville de Saint-Lambert, 
il a augmenté de près de 2,0 % de 2001 à 2006. Au recensement de 2006, la ville comptait 10 220 
ménages. Les ménages sont plus nombreux, mais ils sont composés d’un moins grand nombre de 
personnes, soit 2,1 personnes par ménage, au recensement de 2001 alors que les ménages de 
l’ensemble de l’agglomération de Longueuil comptent en moyenne 2,6 personnes par ménage. 
En 2001, le revenu moyen des ménages de la ville s’élevait à plus de 81 000 $, soit 21 000 $ de plus 
que le revenu moyen de l’ensemble des ménages de l’agglomération de Longueuil.  
 
La population active occupait essentiellement le secteur d’activité tertiaire avec près de 88 % des 
emplois. Le taux de chômage s’établissait à 4,1 % comparativement à 6,6 % pour l’ensemble de 
l’agglomération de Longueuil. En 2006, plus de la moitié (50,7 %) de la population active de la  
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ville de Saint-Lambert avait fait des études universitaires tandis que 12,5 % de celle-ci n’avait pas 
complété ses études secondaires avec succès. Ces pourcentages s’établissaient, pour l’agglomération 
de Longueuil, à 27,7 % pour les études universitaires et à 21,1 % pour les études secondaires non 
réussies. 
 

État de la situation 
 
On retrouve sur le territoire un nombre important de personnes (25, 7 %) du groupe des 65 ans et plus. 
Plusieurs personnes logent dans des bâtiments collectifs institutionnels, au nombre de sept sur le 
territoire. Plusieurs personnes vivant dans ces centres souffrent d’une incapacité physique. 
 
Plusieurs bâtiments multifamiliaux se situent sur le territoire et c’est là, que nous retrouvons un fort 
pourcentage de personnes âgées vivant seules. 
 
Depuis plusieurs années, les directions de la Ville reconnaissent cet état des faits et ont appliqué avec 
les années certaines pratiques envers les personnes handicapées. 
 

Gestion du territoire/Génie/Travaux publics/Urbanisme 
 
Lors de la construction des trottoirs, des aménagements particuliers sont systématiquement prévus afin 
de faciliter les mouvements des piétons à mobilité réduite aux intersections et passages piétonniers par 
l’aménagement des baissières. Des rainures sont spécialement formées dans le béton lors de la coulée 
des baissières. Ces rainures permettent de guider les personnes ayant une déficience visuelle. Lors de 
la réfection des trottoirs, et particulièrement pour répondre aux personnes ayant une déficience 
visuelle, la Ville a introduit dans ses devis l’exigence d’utiliser des clôtures de type «OMÉGA » 
remplaçant ainsi les « bancs ». 
 
Il y a également aménagement des rampes d’accès, installation d’ascenseurs, de portes automatiques, 
de toilettes spécialement aménagées pour les personnes à mobilité réduite dans certains édifices 
municipaux. La Ville reconnaît que c’est à ce niveau qu’elle est plus vulnérable. Le plan directeur des 
bâtiments confirme ces faits. Le présent document comporte donc un chapitre spécial sur les 
améliorations à apporter aux bâtiments. 
 
De plus, lors de l’implantation et de la mise à niveau de systèmes de feux de circulation, le 
positionnement des boutons poussoir pour piétons est optimisé pour les rendre accessibles autant pour 
les piétons adultes et enfants que pour les personnes à mobilité réduite ou ayant une déficience 
visuelle. 
 
Dans le cas de personnes ayant une déficience visuelle, l’implantation d’un système de signaux 
sonores peut être envisagée sur demande lorsque le besoin est clairement démontré pour certaines 
intersections. À cet effet, nous avons eu la collaboration des représentants de l’Institut Nazareth et 
Louis-Braille dans le passé. 
 
La Ville oblige les commerçants de son territoire à rendre accessibles les bâtiments et à aménager des 
cases de stationnement adaptées aux personnes handicapées. 
 
Le service de l’urbanisme supporte les citoyens qui désirent faire une demande de subvention à la 
Société d’habitation du Québec dans le cadre du programme d’adaptation de domicile (PAD) et 
logements adaptés pour aînés autonomes (LAAA). 
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Loisirs, culture et vie communautaire 
 
La direction des loisirs, de la culture et de la vie communautaire travaille en partenariat avec différents 
organismes afin d’offrir des activités aux personnes handicapées. Elle offre des services à ces 
organismes via sa Politique de reconnaissance et de soutien aux organisations. 
 
Supporte depuis 27 ans, l’Association des enfants handicapés qui assure des activités auprès de cette 
clientèle tout au long de l’année. 
 
Procède à l’engagement de moniteurs-accompagnateurs afin d’intégrer certains enfants à besoins 
particuliers au programme régulier des camps de jour en collaboration avec le CRDI (trois moniteurs à 
l’été 2007). 
 
Offre également des activités aquatiques aux personnes ayant des besoins particuliers (personnes 
âgées, à mobilité réduite, non-voyants, etc.). 

Bibliothèque 
 
Met à la disposition de la population des livres en gros caractères, des livres sonores et une 
télévisionneuse pour les personnes ayant des difficultés de lecture. 

Sécurité publique 
 
Les personnes handicapées peuvent s’inscrire au Programme Pair auprès du Service de police. Ce 
registre permet d’identifier qu’une personne handicapée habite à cette adresse lors d’un appel 
d’urgence. 
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Bâtiments municipaux et accessibilité 
 
La Ville possède plusieurs bâtiments municipaux. Le plan directeur des bâtiments réalisé en 2008 nous 
fait prendre conscience de l’importance des interventions à réaliser pour rencontrer les exigences de la 
loi. 

Objectif  

 
Mettre en œuvre le plan directeur des bâtiments, tel qu’adopté par le conseil municipal. 
 

Composantes du plan d’action 

 
� Établir les travaux à être effectués pour chaque site municipal : 
 
-  signalisation intérieure et extérieure; 
-  aménagement extérieur approprié; 
-  conformité des rampes d’accès autant terrain que bâtiment; 
-  conformité des équipements sanitaires; 
-  évaluation des équipements de transport vertical. 
 
� Normaliser l’accessibilité des immeubles municipaux en fonction des dispositions financières; 
� Assurer que les travaux effectués sur les immeubles municipaux répondent aux exigences de  

la loi; 
� Former le personnel d’accueil à interagir avec les personnes handicapées. 
 

 
Responsable : Direction de la gestion du territoire, Service du génie et Direction des loisirs de la 
culture et de la vie communautaire. 
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Inventaire préliminaire des bâtiments municipaux 
 

Bâtiments 
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Commentaires 

55 Argyle Hôtel de Ville Administration �    �  Équipement plate-forme  
salle du conseil municipal non accessible 

263 Elm – Église Anglicane Vacant        

31-35 Fort  
gestion du territoire 

Administration � � �  � �  

81 Hooper – centre multi 
fonctionnel 

 � � �  � �  

325 Lespérance - piscine Piscine 
intérieure 

� �      

345 Lespérance – centre des 
jeunes 

Lieu de 
rencontres 

       

31 Lorne - Loisirs Administration        
490 Mercille - bibliothèque Bibliothèque � � �  � � porte arrière – ascenseur 

574 Notre-Dame – Maison 
Desaulniers 

       Bâtiment géré par OBNL 

616 Oak – aréna Aréna        
662 Oak - boulingrin Boulingrin       Bâtiment géré par OBNL 
666 Oak – bâtiment Hydro Administration        Non accessible au public 

349 Riverside – Musée Marsil   �      
 
Légende :    ����   oui conforme    ����   Non conforme    
 
�  Autres lieux publics et accessibilité : La Ville possède plusieurs parcs et autres espaces publics.
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Document de soutien – rénovation des bâtiments 
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Valeur foncière 
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2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

45 Argyle - Centre de bénévolat 1940 799.9 342 128,8 154,3 3086 
    X   

� 

 

   

55 Argyle/35 Aberdeen   1967 2498,63 2433 599,6 1666,8 33336 X          � �  �          

263 Elm - Église anglicane 1898 956,9 204 146 134,7 2694 
    X   

� 

 

  

17 Fort - Hangar 1925 1976    X          �           

31- 35  Fort 1994 

20342 

5319  

1500 30000 
      X �            �    

20 Fort - La Soleillerie (en location) 2000  167  167 3340       X                 

81 Hooper - Centre multi fonctionnel 1965 2146,4 1174 341,9 232,5 4650 X       � �  �             

325 Lespérance - Piscine 1973 946,9 1153 72,2 1149,6 22992 X       �  �              

345 Lespérance - Centre des jeunes 1951 1183,6 897 90,3 465 9300   X       �              

31 Lorne 1915 2396,9 1784 836 1136,2 22724     X    �               

490 Mercille - Bibliothèque 1940/1997 1356,4 1855 173,6 1571 31420       X          �       

510 Mercille - Garderie Mouillepied 1953 892,3 584 145,9 441,9 8838 
    X   

� 

 

  

574 Notre Dame - Maison Desaulniers 1910 2136,8 1063 300 288,8 5776     X X  �   �            

616 Oak - Aréna 1966 6346,1 3716 484,2 1980 39600 X        �               



  Plan d’action en matière d’intervention à l’égard des personnes handicapées 
 
 
 

 - 10 -  

 

Document de soutien – rénovation des bâtiments 
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662 Oak - Boulingrin 1960 2227,3 346 169,9 78,8 1576     X X  �       �        

666 Oak - Bâtiment Hydro 1942 1796,5 108 137,1 17,9 358   X        �             

349 Riverside - Musée Marsil 1725 425,8 305 42,6 108,6 2172     X     �              

430 Riverside - Chalet voie maritime 1970 154963 492 418,4 727,7 14554 X        �  �             

420 Riverside - Chalet de filtration 1970  422  115 2300 X                       

456 Riverside - Pavillon piste athlétisme 1974  88  35 700   X                     

325 Golf - Chalet du Golf 1969  806  945 18900       X                 

265 Régent - Pavillon Parc Alexandra 1971  178  302 6040 X                       

365 Lespérance - Pavillon filtration  2004  76  165 3300       X                 

379 Hall - Chalet Houde 1970  32  69 1380   X   x                 

116 de Poitou 1973  81  63 1260       X                 

120 de Poitou - Chalet Préville  1973  502  515 10300       x         �        

375 Union - Chalet Union 1975  64  53 1060       x �       �         

Stationnements municipaux                                     

Investissement annuel           281656                                       












































































